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« Les dividendes
des GRDreviendront
aux Communes ou seront
réinvestis dans RESA.»

le ministre Jean-lue CRUCKE

2018
Legouvernement estime
que les décrets seront prêts
en juin de l'an prochain.

les décrets
gouvernance
sont en route
en Wallonie

Les distributeurs d'énergie 100 0/0 publics
Le gouvernement wallon lance concrètement sa
révolution éthique et de gouvemance. Notamment
dans les GRDqui devront rester totalement publics .

• Martial DUMONT «Ce qui signifie que les dividendes Et ce pour éviter les problèmes
d . A d"b / d'indépendance et de neutralitéevront salt etre re !Sm ues aux ac-

Ap
rèS la commission d'en-·· 't' t' d par rapport aux autres acteurs dutlOnnazres, SOI mves IS ans /. . / .
quête Publifin tout le RES:A M' l' t l marche, malS aUSSIpour eVlter. '/ . ais argen ne sera pus. b 'd" .monde attendait les decrets /. . '11 /. t les nsques de su SI latIon Crol-. remvestl az eurs », prevlen

promIS par le gouvernement Crucke de manière très ferme. see.
wallon qui devaient mettre e~ Concrètement, cela signifie, dans Les GRD ne pO,urront pl~s. en
application, notamment, les dl- le cas de RESA un retour total outre exercer d autres metlers
verses re~ommandations des par- dans les struct~es publiques qui que celui de gestionnaire de ré-
lementalres. Non seulement au retrouvent la mainmise perdue seau.
niveau de la gouvernance dans au fil des années. C'était l'une des L'idée est, là encore, d'insister
les intercommunales, les unités recommandations phare de la sur l'indépendance des GRD qui
d'administration publique et les ,. deviendront des « pure players »
outils financiers de la Région A 1avenir, les GRD se concentrant sur leur seule mis-
wallonne (lire par ailleurs) mais ne pourront plus sion de distribution de gaz et
aussi concernant les Gestionnai- . d'électricité.
res de réseau de distribution gaz/ se constituer Ils devront également avoir un
électricité (G~). . . en personne morale pe~sonnel propre et, s'ils sous-
I?'abord, explIque le mlmstre de d. ., traitent, devront passer par un
l'Energie Jean-Luc Crucke, les de rOlt prive. marché public.
GRD à l'avenir devront être commission d'enquête. Bref, estime Jean-Luc Crucke, la
roo % publics. Wallonie se met «100 % en
. . d d . Indépendance et neutralitéFmI, onc,. e se constIt~e/r phase avec les rapports de la

comme le fit RESA (GRD lIe- Autre changement prévu : les commission Publifin et de la
geais), en personne morale de producteurs, fournisseurs ou in- Cwape» (NDLR : régulateur éner-
droit privé qui ~ait perdre la tu- termédiaires ne pourront plus gétique wallon).
telle aux pouvOIrs locaux et em- entrer dans le capital des GRD,et «Nous avons clarifié les responsa-
pêche un contrôle direct des ac- vice-versa. Exception faite pour bilités de chaque acteur énergétique
tionnaires. ',' les Provinces et les Communes et on enfinit avec la confusion des rô-
Exemple: RESAdevra a 1avemr actives sur le marché de l'énergie les », conclut le ministre de
être déte~u par l'intercommu- (fournisseurs, producteurs) pour l'Énergie. Dont le décret sera
nale PublIfin (Communes et Pro- leurs propres besoins. C'est le cas d'application un an après la vali-
vince de Liège) et non plus par dation du Parlement (sans doute
Nethys, structure privée. par exemple, de certaines régies juin 2018).•

autonomes.
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INTERCOMMUNALES ET UAP

Contrôle strict sur mandats
et rémunérations

Rayon gouvernance dans les
intercommunales et UAP

(organismes pararégionaux),
tout ce qui avait été annoncé en-
tre dans sa phase de concrétisa-
tion. Les incompatibilités entre
fonction dirigeante et monde
politique (cabinet du ministre
de tutelle ou du ministre-prési-
dent et vice-présidents du gou-
vernement, collèges commu-
naux et provinciaux) sont
confirmées. Les administra-
teurs publics et gestionnaires
seront obligés de déposer une

liste de mandats ainsi que leurs
rémunérations auprès de la Di-
rection du contrôle des man-
dats.Cela permettra de faire un
vrai cadastre des administra-
teurs. Question rémunérations,
le plafond pour les gestionnai-
res (y compris pour les filiales
d'intercommunales) sera de
255210,01 euros, même pour
les contrats déjà en cours.À
charge des conseils d'adminis-
tration de faire respecter ce pla-
fond. Si le gouvernement es-
time que les règles ne sont pas

respectées, le gouvernement en-
verra un commissaire qui pren-
dra la main pour faire appliquer
le décret mais aussi si « l'intérêt
régional est réputé lésé ». En
clair, le gouvernement met la
pression sur les intercommuna-
les récalcitrantes, y compris en
matière éthique, et se donne les
moyens d'agir.
Enfin, les rémunérations des
administrateurs publics seront
réduites de 20% et plafonnées à
33463 euros pour un président
et 8 438 euros pour un adminis-
trateur. • M. Dum.

POUVOIRS LOCAUX

Un cadastre des mandats
et un registre local

Au niveau des pouvoirs 10- député ne pourra pas non sorte de « cumuleo » officiel
caux aussi, l'éthique de- plus être président ou vice- voit donc enfin le jour, y

vrait être beaucoup plus im- président d'une intercom- compris pour les non-élus.
portante à l'avenir. munale. Parallèlement, un registre
Ainsi, il y aura une incom- Le nombre d'administra- local des institutions publi-
patibilité familiale jusqu'au teurs dans les intercommu- ques sera mis sur pied. Il re-
2e degré entre membres des nales sera réduit d'un tiers prendra toutes les institu-
cabinets de bourgmestre et avec un maximum de 20 ad- tions locales et supra
é~he.vins et des députés pro- ministrateurs par structure. locales, leurs organes de ges-
VlllClaux. Mais la vraie nouveauté, tion et la composition de
Autre incompatibilité: une c'est le cadastre des mandats ceux-ci, les rémunérations
fonction de direction et celle et des rémunérations de versées et le taux de pré-
de chef de cabinet ou de chef tous les mandataires qui sence (qui conditionnera le
de cabinet adjoint mais éga- sera publié une fois par an payement des émoluments
lement celle de député. Le au Moniteur belge. Une ou jetons de présence) .•

M. Dum.

ECONOMIE
On rationalise

les outils

duction du nombre dépenses publiques.
d'outils financiers en Ce sera le cas à la So-
Wallonie, annonçant de walfin (pour l'investis-
multiples fusions de so- sement et le finance-
ciétés et de filiales, dans ment d'entreprises),

aussi le but d'accroître l'effi- mais aussi à la Sogepa
note cience de la gestion pu- (aide aux entreprises en
la ré- blique et de réduire les difficultés) qui fusionne

avec la SPAQuE (spécia-
lisée dans la remise en
état des terrains indus-
triels) .•

L'exécutif a
adopté une

d'orientation sur

2
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